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Compte-rendu de la réunion du conseil de quartier des Chantiers  

12 novembre 2020 
 

 

Par visioconférence 

En présence de : 

 

François de Mazières, Maire de Versailles 

Emmanuelle de Crépy, Adjointe déléguée à la culture et à la concertation 

Pierre-Henri Durand-Delacre, Président du Conseil de quartier 

Wenceslas Nourry, vice-Président du Conseil de quartier 

Katy Vanstaevel, Directrice de la maison de quartier 

 

La liste des conseillers et élus de quartier est jointe. 

 

Introduction 

Le Maire regrettant de ne pas pouvoir se réunir autrement que par vidéo, rappelle le rôle important 

des Conseils de quartier pour traiter les problèmes de cadre de vie (circulation, voirie…) et pour 

veiller au lien social particulièrement en cette période de pandémie. 

Il rappelle le travail important accompli ces dernières années par François-Gilles Chatelus et  

Anne-Lise Josset. 

 

Un tour de « table » est alors effectué. Chacun se présente. 

Lors de ces échanges avec le Maire certains sujets sont abordés. 

1- Nouvelle Maison de quartier  

2- Rue de la Porte de Buc et la ligne 18 

3- Bâtiment Poincaré 

4- Piste cyclable de la rue des Etats-Généraux et autres pistes cyclables à envisager 

5- Travaux à côté de Lépine (rue …) 

6- Questions de sécurité du quartier pour les habitants et commerçants. 

Le Maire précise que cette question est traitée au niveau de la ville par Jean-Pierre de Roussane, 

adjoint au Maire en charge de la sécurité 

7- Echanges sur SOS Accueil 

8- Point sur les commerçants et sur les aides relatives aux loyers 

9- Info sur Blizzard (même si pas dans le quartier) 

 



  

10- Information sur les coworking 

11- Remontée des informations 

Le Maire indique que l’on peut utiliser l’application « Appli-Versailles » ou informer le président ou 

le vice-président du Conseil de quartier selon la nature de la difficulté. 

 

Intervention de Pierre-Henri Durand-Delacre et Wenceslas Nourry 

Tous ces sujets pourront être approfondis au fur et à mesure de l’avancement des dossiers par le 

conseil de quartier, en liaison avec les élus et les services techniques de la ville, sur certains sujets 

dans le cadre de commissions. Un mail dans ce sens sur leur constitution et l’organisation des 

réunions sera envoyé aux conseillers de quartier afin de pouvoir, s’ils le souhaitent, s’inscrire à une 

commission. 

Intervention d’Emmanuelle de Crépy 

Différents documents seront envoyés aux conseillers et en particulier sur le fonctionnement du 

conseil de quartier.  

Le Maire remercie les personnes présentes et espère qu’une nouvelle réunion pourra être organisée 

rapidement en présentiel. 

 

 


